

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE MENAT
DU VENDREDI 18 DECEMBRE 2009 19 H A LA MAIRIE
Absents excusés : Karine BREMAUD, Philippe DE BELS, Joseline DUTERTRE, Loïc ESCAMEZ – PERRIN, Christian MAZEROLLES.
Pouvoirs :

Karine BREMAUD à Gérard VELLARD 

Philippe DE BELS à Michel MOUSSERON DUFORT
Christian MAZEROLLES à Daniel MAZUEL

Début de la séance à 19 H 40
LECTURE DES DELIBERATIONS PRISES LORS DES SEANCES DU 19.11.09 et du 03.12.09 : 
J.C NOTIN lit le registre destiné aux délibérations. L’adoption des textes à l’unanimité est concrétisée par les signatures des Conseillers.
ORDRE DU JOUR

I. SIV DE MENAT (compétences) : 
Le Maire rappelle qu’en juillet nous avons adopté les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal de Voirie de Menat ; aujourd’hui il s’agit de décider la nature des travaux (compétences) que nous confierons à cette structure. Il demande à R. BERTHOMIER de décrire ces compétences :
1. Entretien courant et partiel de la voirie communale et rurale ;
2. Création et entretien de fossés, écoulement des eaux, saignées, aqueducs ;

3. Aménagement de bourg et villages, places publiques et aménagements accessoires pour le stockage des bacs roulants et containers ;

4. Création et entretien des allées de cimetière ;

5. Travaux de débroussaillage et de fauchage ;

6. Déneigement.

La 1ère étant obligatoire et les autres optionnelles, il reste au Conseil à déterminer celle(s) qu’il choisie. Sachant que 

· les options 4, 5, 6 sont assurées par nos services municipaux, 

· la 3ème reste du domaine exceptionnel,

· la discussion se fixe sur les fossés.
· La commission des travaux, dans sa réunion du 14 décembre, suggère de ne pas prendre cette option pour l’instant pour les raisons suivantes : les prix et leur révision ne sont pas fixés ; les conditions de facturations (au mètre ou au temps passé) ne sont pas précisées ; compte tenu de la priorité donnée à la voirie, les fossés sont difficilement effectués avant la période hivernale.
A l’unanimité le Conseil décide d’en rester à la compétence obligatoire, c'est-à-dire la 1ère. Il demande à la commission des travaux de solliciter auprès du SIV les informations manquantes concernant les fossés.

Le Maire ajoute qu’une délibération de chaque Commune adhérente au SIV de Menat doit être prise concernant le départ de 7 Communes du SIV. Il s’agit de Ayat sur Sioule, Blot l’Eglise, Châteauneuf les Bains, Ste Christine, St julien la Geneste, St-Pardoux  et Theillet.

A l’unanimité les Conseillers acceptent ces départs.
II. COMMUNICATION : site internet, panneaux villages, Gazette,
Claude PERCHER présente les trois sujets.
En préambule il informe que des changements sur la méthode et l’organisation de l’élaboration de la Gazette sont en préparation. Les conclusions de la commission seront présentées au Conseil de Janvier.
1. Site internet : Deux propositions
Remplacer la présentation actuelle des délibérations du Conseil Municipal par la mise en ligne des comptes rendus des séances donnant une information plus complète des sujets abordés  et moins administrative ; figureraient sur le site les trois derniers.
Changer l’édito du Maire début janvier suivant l’exemple projeté.

Propositions acceptées à l’unanimité.

2. Panneaux d’affichages dans les villages : qui affiche quoi et quand
· Ces panneaux devraient être opérationnels mi – février.

· Leur contenu sera réservé aux comptes rendus de réunion du Conseil et aux informations utiles d’intérêt général (saison culturelle, planning des encombrants, prix de l’eau…). Avant d’être affichée ces communications seront centralisées par la commission communication ; celle-ci déclenchera la diffusion.
· Les responsables de village assureront au même moment l’affichage de ces informations sur les panneaux placés sous leur responsabilité.

Ces mesures sont validées à l’unanimité par les Conseillers.
Gazette N°4 : 
Présentation du projet devant être distribué début janvier. Après avoir choisi la présentation de la 1ère de couverture, 8 pages se succèdent avec des modifications mineures.

Un questionnaire sera inséré dans ce numéro. Les responsables de village le renseigneront avec les administrés et le récupèreront en même temps. Il contiendra trois questions au maximum se rapportant aux modes de communication mis en place.

A cette occasion est rappelé le problème de diffusion et de notre présence aux BOUDIGNONS. Les 2 Conseillers ayant accepté cette mission sont indisponibles. Daniel MAZUEL informe qu’il a pris cette charge à son compte.

Le projet est approuvé à l’unanimité.
· Pierre THIRION-VALLET signale un incident causé par la Communauté de Communes : celle-ci s’est approprié sans prévenir d’un spectacle inclus dans notre saison culturelle (swing année 40) au motif que ce jour là (le 29 mai 2010) elle organise l’inauguration de « La Passerelle » ; de plus elle diffuse gratuitement ! Heureusement elle prendrait en charge les coûts d’organisation.
Le Conseil demande qu’une convention en bonne et due forme soit signée.

· En même temps le Conseil délibère favorablement sur les tarifs de la saison culturelle 2010, à savoir : 

· 12 € pour l’orchestre d’Auvergne,

· 6 et 10 € pour tous les autres sachant que « swing année 40 » devient gratuit.
III. ATESAT :

Comme il avait été demandé le Maire précise le contenu de la convention avec cet organisme public dépendant de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA), devenant DDT au 1er janvier 2010.
L’ATESAT prend en charge l’étude et l’examen des permis de construire (nouvelle règlementation). De plus nous conseille et nous aide dans le montage des subventions.

Accord à l’unanimité pour donner au Maire le pouvoir de signer cette convention.
IV. LES TARTEAUX : Bilan saison 2009, emplois et tarifs 2010
Jean Christian NOTIN présente ces trois sujets.
1. Bilan saison 2009 des gîtes et du camping :

Successivement sont projetés :

· les tableaux des comptes d’exploitations comparés sur 6 ans assortis des courbes d’évolution ; 

· les détails des recettes, dépenses et résultats d’exploitation sur 3 ans ; 

· l’importance prise par chaque poste de dépenses ;

· les évolutions de la fréquentation de la clientèle ; 

· la répartition de la clientèle par nationalité.

A partir de ces données les conclusions suivantes sont émises :

Pour améliorer les résultats passés sur une pente ascendante il faut agir sur trois paramètres :

1) Optimiser les coûts de main d’œuvre en employant directement le personnel d’accueil et d’entretien et en adaptant en permanence le temps de travail à la clientèle présente sur le site ;

2) Améliorer notre promotion en utilisant notre nouveau site internet et en ciblant notre clientèle ;

3) Continuer notre effort de qualité d’accueil (langues étrangères) et de services (télévision, internet, jeux, camping-car, épicerie).
2. Emplois : 
Ces conclusions conduisent naturellement à proposer au Conseil ;

Un emploi sur l’année d’accueil et d’entretien : 900 heures environ,

Un emploi supplémentaire en juillet et aout d’accueil avec langues étrangères (anglais courant au minimum) et d’entretien : 300 heures environ.
A l’unanimité le Conseil vote favorablement ces deux emploi.
3. Tarifs 2010 :
· Les comparaisons présentées sur les tarifs de l’environnement et ceux pratiqués aux Tarteaux amènent les Conseillers à maintenir les prix actuels ; seront seulement ajustés ceux des gîtes bénéficiant de la rénovation (N°  6, 7, 8, 11, 12, 13).
· Compte tenu de la disponibilité de 5 téléviseurs le montant de leur location est fixé à 2 € par jour avec une caution de 500 €
A l’unanimité le Conseil vote favorablement ces mesures.
V. QUESTIONS DIVERSES : 

1) Impôts fonciers sur les baux du Piogat : 
A l’unanimité les Conseillers autorisent le Maire à percevoir les impôts fonciers sur les baux du Piogat.
2) Travaux exécutés par la Commune dans la propriété  VIEGAS :

Les Conseillers, à l’unanimité, donnent leur accord pour facturer à Maître PHILIPPE, notaire chargé de la succession, les travaux exécutés par les services communaux dans la propriété « VIEGAS » pour la somme de 267 €.
Délégation de vote : 
Suite à la question posée par Gaëtan BARRAT lors de la séance du 03 décembre dernier portant sur le contenu d’un pouvoir donné par un Conseiller absent à l’un de ses collègues,

J.C NOTIN communique la copie du texte (article L.2121-20 du CGCT) et des jurisprudences concernant le sujet. Il recommande l’utilisation des imprimés disponibles au Secrétariat de Mairie et de bien préciser les réunions concernées (ordinaires et extraordinaires).
Fin de réunion à 22 h 30.









Le secrétaire de séance









J.C NOTIN
